
 

Ville de 
Saint-Charles-Borromée 
 

 
ÉTUDIANT AU SERVICE DE L’URBANISME ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

 
 
DESCRIPTION 
Sous l’autorité du directeur du service de l’urbanisme et de l’aménagement du territoire, le 
titulaire de ce poste assurera un soutien aux employés du service, et ce, pour la période estivale 
s’échelonnant sur environ 10 semaines. Le service désire combler deux (2) postes étudiants. 
 
RÔLE ET RESPONSABILITÉ 

• Appliquer les règlements en matière d’urbanisme, d’environnement et de nuisances ainsi 
que la législation provinciale sous sa juridiction; 
o Principalement, mais de façon non limitative, veiller à l’application du S-3.1.02, r. 1 - 

Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles et du Q-2, r. 22 - Règlement sur 
l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées; 

• Effectuer divers relevés et recueillir les données (photos, mesures, etc.); 
• Planifier et réaliser les saisies de données et assurer certains suivis; 
• Émettre des avis d’infraction, lorsque requis; 

• Réaliser toutes autres tâches connexes demandées par son supérieur. 
 
QUALIFICATIONS ET QUALITÉS RECHERCHÉES 

• Avoir complété au moins une (1) année d’un diplôme ou d’une attestation d’études 
collégiales en aménagement et urbanisme, en génie civil ou l’équivalent. Toute 
expérience jugée pertinente sera considérée; 

• Être inscrit dans un établissement d’enseignement pour la session d’automne 2022; 

• Avoir une bonne connaissance de la suite Microsoft Office, la connaissance du logiciel 
Accès Cité Territoire constitue un atout; 

• Posséder la rigueur requise pour la production d’avis et les différents suivis 
administratifs sous sa responsabilité; 

• Avoir de la facilité à travailler avec le public et une capacité de travailler en équipe; 
• Avoir une très bonne connaissance du français parlé et écrit; 

• Faire preuve d’autonomie et avoir un sens de la répartie. 
 
CONDITIONS 

• Être disponible à partir de la fin avril/début mai 2022;  
• 35 h/semaine du lundi au vendredi midi; 

• Salaire : 20,18 $ l’heure. 
 
CANDIDATURE 
Les personnes intéressées par ce poste doivent soumettre leur candidature en faisant parvenir 
leur curriculum vitae au plus tard le jeudi 24 mars 2022 à 16 h, à M. Jonathan Rondeau, 
directeur du service de l’urbanisme et de l’aménagement du territoire, par courriel à : 
jrondeau@vivrescb.com. 

 
L’utilisation du genre masculin a été adoptée afin de faciliter la lecture et n’a aucune intention 
discriminatoire. 
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